
REFERENT DEONTOLOGUE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA HAUTE-CORSE 

Avis n° 2019/5 du 29 novembre 2019. 

En réponse à la demande dont il a été saisi par M. Tomasi le 29 novembre 2019, le 
référent déontologue a émis l'avis suivant 

« Monsieur Tomasi, 

Vous m'avez saisi, en votre qualité d'ingénieur territorial auprès de la collectivité de 
Corse, pour savoir si vous aviez la possibilité de cumuler votre emploi avec des vacations 
auprès de la commune de Vescovato pour assurer le suivi et le conseil technique en matière de 
travaux publics. 

Selon les dispositions de l'article 4 de l'arrêté portant nomination du référent 
déontologue placé auprès du centre départemental de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Haute-Corse : « Tout agent public, qu'il soit fonctionnaire ou contractuel, a 
la possibilité de faire appel au référent déontologue afin d'obtenir tout conseil utile au 
respect des obligations et des principes déontologiques auxquels il est soumis, sous réserve 
que ce dernier relève d'une collectivité affiliée au centre de gestion ». 

Ainsi, il résulte de cette disposition que seul tout agent public relevant d'une 
collectivité affiliée au centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale de la 
Haute-Corse, qu'il soit fonctionnaire ou contractuel, a la possibilité de faire appel au référent 
déontologue placé auprès dudit centre. 

Par suite, en ma qualité de référent déontologue placé auprès du centre départemental 
de gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Corse, je ne suis pas compétent, dès 

lors que vous êtes fonctionnaire de la collectivité de Corse, collectivité non affiliée audit 
centre de gestion, pour répondre à votre demande d'avis en date du 29 novembre 2019. 

Il convient donc, pour donner une suite utile à votre demande d'avis, de saisir le 
référent déontologue compétent placé auprès de la collectivité de Corse. 

Je vous prie, Monsieur Tomasi, d'agréer l'assurance de ma sincère considération. 

Le référent déontologue, 

Hugues ALLADIO ». 
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